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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE)  

 
COMPTE DE FRAIS REPORTÉS 

 
1. Références :  (i) Pièce B-0005, annexe 9, pages 6 et 7 ; 1 

(ii) R-3738-2010, pièce HQT-13, document 1, page 14. 2 

Préambule :  3 

Nous retrouvons au tableau de l’Annexe 9, citée en (i), des mises en service pour un 4 
montant approximatif de 170 M$ pour l’année 2011. 5 

Dans la requête tarifaire R-3738-2010 le Transporteur en réponse à une demande de 6 
la Régie citée en (ii), indique qu’une somme de 3,8 M$ est attribuable au projet 7 
d’intégration des éoliennes dans le revenu requis de l’année projetée. 8 

Demandes : 9 

1.1 Veuillez indiquer si le compte de frais reportés demandé dans la présente 10 
requête (R-3742-2010) vise à couvrir ce même montant (3,8 M$). 11 

R1.1 12 
Le Transporteur confirme que le montant relatif au compte de frais 13 
reportés mentionné à la présente demande R-3742-2010 correspond à 14 
celui de 3,8 M$ indiqué à sa réponse à la question 6.1 de la demande de 15 
renseignements numéro 1 de la Régie dans le dossier R-3738-2010, 16 
pièce HQT-13, Document 1, page 14. Également, le Transporteur, à la 17 
section 3.2 de sa plaidoirie au dossier R-3738-2010 déposée le 18 
3 décembre 2010 comme pièce HQT-15, Document 1, a indiqué ce qui 19 
suit : 20 

« Ainsi, l'impact résiduel sur les revenus requis 2011 pourrait être de 21 
3,8 M$ si le projet Éoliennes 2 000 MW, toujours à l'étude en date 22 
d'aujourd'hui, n'était pas autorisé avant que la présente formation ne 23 
conclue ses délibérations et rende sa décision concernant la présente 24 
demande tarifaire. 25 
Par ailleurs, si elle le jugeait approprié afin d’éviter un délai 26 
réglementaire, la Régie pourrait également décider de tenir compte 27 
d’une autorisation accordée entre le moment de la prise en délibéré et 28 
la décision sur la demande tarifaire. » 29 

1.2 Veuillez estimer les autres coûts visés qui n’auraient pu être intégrés au 30 
revenu requis 2011 du Transporteur, compte tenu du décalage entre la date 31 
d’autorisation du Projet du Distributeur (sic) et le dépôt de la demande tarifaire 32 
2011-2012. Veuillez détailler les coûts par rubrique du revenu requis. 33 

R1.2 34 
Dans sa demande R-3738-2010, le Transporteur n'a considéré aucun 35 
autre coût à cet égard dans la projection de ses revenus requis de 2011. 36 


